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En matiere environnementale, il est fréquent de voir des décisions dejustice ne pas étre
appliquées ou des préfets prenant des arrétés afin de les contour ner. Des atteintes au pouvoir
judiciaire qui sefont souvent dans!’indifférence générale, reléve dans sa chronique Stéphane
Foucart, journaliste au « Monde ».

Stéphane Foucart Le Monde (site web) dimanche 6 avril 2025
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